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INTRODUCTION
Le Maroc a déposé sa première Contribution déterminée au niveau national 
(CDN) auprès du secrétariat de la Convention Cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) le 19 septembre 2016. Malgré sa faible 
responsabilité en matière d’émissions de gaz à effet de serre (GES), le Maroc 
a la conviction que les ambitions mondiales pour s’attaquer au problème du 
changement climatique appellent à un engagement conséquent de tous les 
pays tant en matière d’atténuation, d’adaptation que de moyens de mise en 
œuvre, d’approches de coopération et de transparence. C’est dans cet esprit 
que le Maroc a élaboré sa CDN en prenant en considération l’ensemble des 
secteurs économiques du Royaume et en adoptant une vision large de l’action 
climatique. 

Dans cette veine, le Maroc accorde la plus grande importance à la mise 
en œuvre de sa CDN (voir Encadré 1) et le respect des objectifs qui y sont 
présentés, en cohérence avec les objectifs de l’Accord de Paris. Par le biais de 
cette feuille de route, le gouvernement appelle à une action décisive durant la 
période 2018-2022, de façon à rendre son action climatique irréversible. 

Cette feuille de route a été développée sur la base de consultations sectorielles 
réalisées par ECI.  Elle présente cinq grands axes d’intervention, dans le but de:

•  Donner une orientation claire aux acteurs gouvernementaux et non-
gouvernementaux quant aux intentions du gouvernement;

•  Ancrer la mise en œuvre de la CDN dans les politiques de développement 
nationales et sectorielles;

•  Assurer le respect des dispositions de l’Accord de Paris, en ce qui concerne 
la CDN. 

En ce sens, il s’agit d’un document itératif qui pourra être mis à jour 
périodiquement. Les éléments de réflexion contenus dans cette feuille de route 
font état de la situation actuelle du processus de mise en œuvre de la CDN. 
Ce processus est évolutif, autant par rapport aux éléments de gouvernance 
que par rapport aux actions prévues dans la CDN, qu’il s’agisse d’atténuation 
des changements climatiques ou d’adaptation à leurs impacts. Alors que 
cette situation progresse au Maroc, cette feuille de route évoluera elle aussi et 
gagnera à être mise à jour périodiquement.

1-  ECI (2018). Préparation de la feuille de route relative à la mise en œuvre de l’engagement du Maroc (NDC), dans le cadre de 
l’Accord de Paris. 
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Encadré 1. Les grandes lignes de la CDN du Maroc

L’objectif présenté par le Maroc correspond à une réduction de ses émissions de 
GES en 2030 de 17 % par rapport aux émissions projetées à l’horizon 2030 selon 
un scénario « cours normal des affaires ». Cet objectif représente l’engagement du 
Maroc envers la communauté internationale. En d’autres termes, cet objectif doit être 
respecté, quelles que soient les circonstances, c’est-à-dire avec ou sans un appui 
international. C’est l’inventaire de GES du Maroc pour l’année 2030 qui permettra à la 
communauté internationale de vérifier l’atteinte de l’objectif inconditionnel. 

Le Maroc a également proposé la possibilité d’atteindre un objectif plus ambitieux, 
soit de 42 % de réductions à l’horizon 2030, à condition d’accéder à de nouvelles 
sources de financement et à un appui additionnel par rapport à celui mobilisé au 
cours des dernières années. Cet objectif correspond à une réduction cumulée de 
523,5 Mt éq-CO

2
 sur la période 2020-2030. L’effort que le Maroc devra consentir 

pour atteindre cette ambition nécessite un investissement global de l’ordre de 50 
milliards de dollars américains, dont 24 milliards sont conditionnés par un appui 
international grâce aux nouveaux mécanismes de la finance climat.

Ainsi, le Maroc a conçu un portefeuille d’actions qui a été utilisé pour établir les 
cibles de réduction d’émission à l’horizon 2030. Le scénario d’atténuation menant 
à l’objectif conditionnel repose sur 55 mesures, dont 20 mesures provenant de 
l’agriculture, de la forêt et d’autres utilisations des terres (AFAT), couvrant l’ensemble 
des secteurs (voir Annexe 1).

Contribution en matière d’atténuation
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Grâce aux grands efforts du Royaume en matière de développement humain, la 
pauvreté sous toutes ses formes a été largement éradiquée en milieu urbain 
et a fortement baissé en milieu rural, grâce à l’amélioration du niveau de vie des 
populations et de la lutte contre les disparités sociales. Cependant, ces efforts 
risquent d’être contrecarrés par le changement climatique en raison de ses impacts 
négatifs sur l’économie nationale et les communautés, notamment celles vivant en 
milieu rural. Ainsi, pour le Maroc, l’adaptation aux variations et aux changements 
climatiques constitue la pierre angulaire de tout programme ou politique de 
développement durable. Certains secteurs économiques ou écosystèmes sont 
particulièrement vulnérables au changement climatique, dont l’eau, l’agriculture, 
la pêche maritime, le littoral, la forêt et la santé. Pour les autres, les rares données 
disponibles ne permettent pas d’en étayer la vulnérabilité de façon détaillée. La 
Troisième Communication du Maroc à la CCNUCC, déposée en 2016, présente un 
état de la situation complet de la vulnérabilité du Maroc au changement climatique 
et des actions d’adaptation entreprises.  

Pour s’adapter à ces effets du changement climatique, le Maroc présente des 
objectifs quantifiés dans sa Communication relative à l’adaptation, dont 14 que le 
Royaume vise à atteindre d’ici 2020 et 17 d’ici 2030 (voir Annexe 2). Ces objectifs 
visent par exemple à améliorer certaines pratiques dans le secteur de l’agriculture 
sur plusieurs milliers d’hectares, à augmenter la part des aires marines protégées du 
Royaume, ou encore à reconstituer ou traiter plus d’un million d’hectares de forêts. 
Pour y arriver, le Maroc prévoit que les investissements nécessaires s’élèveront à au 
moins 35 milliards de dollars US. 

Communication relative à l’adaptation

Circonstances nationales du Maroc

Situé sur la rive sud de la Méditerranée, et à la fois aux portes de l’Europe et au 
nord du continent africain, le Maroc a connu un développement économique 
et démographique très important. Le contexte de changement climatique 
affecte toutefois tous les secteurs de l’économie, notamment en mettant une 
pression accrue sur les ressources naturelles. Conscient de cette situation, le 
Maroc s’est engagé dans une démarche volontaire et sérieuse en matière de 
politiques climatiques, en cohérence avec les décisions prises collectivement 
à l’échelle internationale. 
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La population du Maroc, tout comme celle des pays du continent africain, 
est appelée à croître au cours des dix prochaines années. La population 
marocaine est passée de 30 millions d’habitants en 2005 à 34,5 millions 
en 2016 et pourrait atteindre environ 38 millions d’habitants en 20302.  Les 
projections montrent que près des 2/3 des Marocains vivraient alors dans les 
villes, une dynamique qui pourrait augmenter le risque d’une pauvreté urbaine. 
La population en âge de travailler devrait représenter environ 60 pour cent des 
Marocains en 2030, une autre dynamique qui pourrait accentuer une certaine 
pauvreté alors que le taux de chômage chez les jeunes atteint 20 pour cent, 
soit le double du taux national3.  En 2014, le Haut-commissariat au Plan (HCP) 
évaluait que la pauvreté multidimensionnelle atteignait encore des niveaux de 
8 à 14% dans plusieurs régions du pays. 4

Le Maroc importe près de 95% de l’énergie consommée au pays. En 2014, 
environ 60 % de cet apport était comblé par des produits pétroliers. Certaines 
projections réalisées en 2011 évaluaient que la consommation énergétique des 
Marocains pourrait quadrupler en 20 ans pour atteindre 60 millions de tonnes 
d’équivalent pétrole (tep), imposant une pression constante sur la balance 
commerciale du pays et pouvant potentiellement faire augmenter d’autant les 
émissions de GES du Maroc si la part des produits pétroliers dans cet apport 
demeurait inchangée. 

Aussi en 2011, le HCP a prévu la possibilité que le Maroc atteigne un seuil 
de pénurie de ses ressources hydriques vers 2030 (soit 500 m3/h/an) si 
des programmes adéquats de gestion ne sont pas mis en place. Certaines 
projections évaluent que le changement climatique pourrait causer une 
récurrence des sécheresses et une tendance à la réduction des précipitations 
au Maroc qui auraient comme effet possible de réduire les ressources en eau 
du pays de 15 à 20% de plus d’ici 2030 qu’en l’absence d’une augmentation 
des températures6. Les ressources hydriques du Maroc sont essentielles à 
une partie de son économie : l’agriculture, secteur clé, est la source de revenu 
principale pour plus de 45% de la population et fournit de l’emploi à 40% des 
travailleurs7. 

La section suivante propose des mesures concrètes organisées en cinq 
axes d’interventions permettant de lancer la mise en œuvre de la CDN sur la 
période 2018-2022. Ces mesures visent à surmonter les défis répertoriés lors 
de consultations menées auprès de différentes parties prenantes marocaines 
ayant un rôle à jouer dans la mise en œuvre de la CDN (voir encadré 2).   

2-  Royaume du Maroc (2011). Prospective Maroc 2030 : Quelle démographie? Rabat, et Royaume du Maroc (2017). 

3-  Haut-Commissariat au Plan (2018). Taux de chômage au niveau national selon les tranches d’âge. Disponible à https://
www.hcp.ma/Taux-de-chomage-au-niveau-national-selon-les-tranches-d-age_a262.html. 

4-  Royaume du Maroc (2017). Cartographie de la pauvreté multidimensionnelle 2014. Rabat. 

5-  Royaume du Maroc (2011). Prospective Maroc 2030 : Gestion durable des ressources naturelles et de la biodiversité au 
Maroc. Rabat.

6- Royaume du Maroc (2011). Prospective Maroc 2030 : Agriculture 2030. Quels avenirs pour le Maroc? Rabat.

7-  Doukkali, R., et Lejar, C. (2015). “Energy cost of irrigation policy in Morocco: A SAM assessment”. International Journal for 
Water Resources Development, 3, pp. 422-435.
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Encadré 2. Principaux défis à la mise en œuvre de la CDN

•  Financement :  L’accès à suffisamment de financement représente le principal 
défi que des parties prenantes marocaines consultées dans le cadre de cette 
feuille de route ont souligné. Pour certains secteurs, les mesures incluses dans 
la CDN nécessitent la mobilisation de sommes colossales (par ex. pour les 
secteurs de la production d’électricité, de l’eau, de l’agriculture, etc.). Afin d’accéder 
aux financements climatiques internationaux, le gouvernement marocain et 
les institutions nationales devront détailler la structure des projets de la CDN 
pour démontrer à la fois leur viabilité financière et les retombées escomptées, 
notamment en matière de réduction d’émission de GES, d’emplois créés, et de 
bénéfices sociaux pour les populations locales. 

•  Coordination et organisation : Pour certains secteurs, la multiplicité d’acteurs et la 
faible coordination freinent la progression de la mise en œuvre. C’est notamment 
le cas pour le secteur de l’habitat alors que plusieurs intervenants sont impliqués 
dans la mise en œuvre de la Réglementation Thermique de Construction au Maroc 
(RTCM). Cette contrainte renforce également la difficulté d’assurer un système de 
MRV des mesures de mise en œuvre qui soit régulier, voire uniforme. 

•  Institutions : Le processus de mise en œuvre de la CDN implique l’engagement 
de plusieurs institutions organisées selon une structure de gouvernance qui soit 
préalablement définie et approuvée. Un exercice de réflexion à cet égard a été 
réalisé dans le cadre de cette consultation. Une telle structure de gouvernance 
unique à la mise en œuvre de la CDN n’a toutefois pas encore été validée, ce 
qui risque de faire entrave au bon déroulement du processus. Certains secteurs 
nécessitent aussi la mise en place d’une structure interne de gouvernance de la 
mise en œuvre des mesures d’atténuation contenues dans la CDN. Cette structure 
est nécessaire afin d’impliquer les différentes parties prenantes concernées, en 
vue d’assurer une bonne coordination interne des mesures mises en œuvre, dont 
la distribution des tâches, le partage du suivi de la mise en œuvre des mesures, etc.

•  Réglementations et politiques économiques : Le volet réglementaire et de 
politiques économiques demeure clé pour assurer toute transition vers un 
développement sobre en carbone et résilient au changement climatique. Le 
cadre réglementaire demeure donc à renforcer pour plusieurs secteurs en vue de 
faciliter la mise en œuvre des mesures et l’atteinte des objectifs de la CDN. En son 
absence, certaines mesures demeureront tributaires de la volonté des nombreuses 
parties prenantes (par ex. l’efficacité énergétique dans les secteurs de l’industrie et 
du tourisme). Les politiques économiques, notamment les incitatifs fiscaux et les 
subventions doivent également faire partie des solutions envisagées pour inciter 
les acteurs économiques à consommer et investir en cohérence avec la transition 
écologique.

Afin de parvenir à résoudre ces défis, il pourrait être utile de doter la feuille de route de 
la CDN du Maroc d’un mécanisme durable et évolutif d’identification et de gestion 
des défis et risques associés à la mise en œuvre des mesures et à l’atteinte des 
objectifs de la CDN.

Source : ECI (2018). Préparation de la feuille de route relative à la mise en œuvre de 
l’engagement du Maroc (NDC), dans le cadre de l’Accord de Paris.
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Figure 1.  Les cinq grands axes d’intervention

Grands axes d’intervention 

Au cours des dernières années, le Maroc a profondément réformé son 
cadre institutionnel, juridique et fiscal de façon à permettre la transition vers 
une économie verte. À titre d’exemple, sur le plan fiscal, le Maroc a réduit 
les subventions publiques affectées à l’électricité et à différents produits 
pétroliers, comme les combustibles pour usage industriel et l’essence, créant 
ainsi un environnement plus propice aux investissements dans les énergies 
renouvelables et à la rationalisation de la consommation d’énergie. De plus, il a 
mené une réforme qui, par exemple, élargit le mandat de l’Agence Marocaine 
de l’Energie Solaire  au développement de toutes les sources d’énergie 
renouvelable. Ainsi, l’acronyme MASEN signifie désormais Moroccan Agency 
for Sustainable Energy au lieu de Moroccan Agency for Solar Energy.

La mise en œuvre de la CDN du Maroc s’appuie sur plusieurs lois, stratégies 
et plans d’action nationaux, dont la Stratégie pour un développement sobre en 
carbone, qui reprend les objectifs de la CDN ainsi que des objectifs sectoriels 
précis et ambitieux (voir Annexes 1 et 3). 

Afin de donner une impulsion à la mise en œuvre de la CDN et de l’encadrer 
pour les années à venir, cette section présente cinq grands axes d’intervention.

1. SENSIBILISER ET MOBILISER

2. ÉTABLIR UN SYSTÈME DE GOUVERNANCE

5. MOBILISER LE FINANCEMENT

3. INTÉGRER LES OBJECTIFS DE LA CDN DANS LA PLANIFICATION SECTORIELLE

4. DÉCLINER LES OBJECTIFS DE LA CDN AUX ÉCHELLES RÉGIONALES ET LOCALES
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1. SENSIBILISER ET MOBILISER

Le Maroc a la conviction qu’un engagement conséquent et sans précédent 
des acteurs de la société marocaine s’impose, notamment ceux du secteur 
financier ayant les moyens d’influencer les flux d’investissement et des 
partenaires financiers internationaux. Les besoins financiers, technologiques 
et logistiques sont non négligeables. Financièrement, par exemple, la mise 
en œuvre de toutes les mesures d’atténuation contenues dans la CDN, dont 
les mesures conditionnelles au financement externe, pourrait nécessiter 
jusqu’à 50 milliards de dollars US. Certaines mesures ont besoin de plus d’un 
milliard de dollars US pour être mises en œuvre, financement qui doit non 
seulement être disponible en bonne partie en amont pour lancer les projets, 
mais également tout au long de leur réalisation et pour leur entretien à long 
terme en aval. La même chose est vraie pour les mesures prévues dans la 
Communication relative à l’adaptation du Maroc, dont le financement complet 
pourrait nécessiter jusqu’à 35 milliards de dollars US. 

Cette pleine mise en œuvre risque aussi d’entraîner des changements 
importants dans certains secteurs, dont ceux de l’énergie et de l’agriculture. 
Pour faciliter cette mobilisation des acteurs à différentes échelles, le Maroc a 
mis sur pied le Centre de Compétences Changement Climatique du Maroc (4C 
Maroc) (voir l’encadré 3) et le portail Mosaïcc. Le 4C Maroc et le portail Mosaïcc 
seront les moteurs de cette mobilisation.

Encadré 3. 4C Maroc et portail Mosaïcc

Le 4C Maroc consiste en une plateforme de renforcement des compétences des 
différents acteurs et d’échange d’informations en matière de changement climatique, 
ouvert sur son environnement régional et africain. Il a été créé par une assemblée 
générale constitutive en 2015 et rassemble des parties prenantes des secteurs 
publics, économiques et de la recherche et la formation, en plus d’organisations de 
la société civile et des collectivités territoriales.

Le portail Mosaïcc  a également été établi grâce à un partenariat entre plusieurs 
institutions nationales et internationales et vise le renforcement de capacités en 
matière d’adaptation au changement climatique pour les secteurs de l’agriculture, 
de l’eau et de la forêt.

À travers cette mobilisation nationale, le Maroc a aussi tout à gagner de 
faire connaître son leadership en matière d’actions climatiques concrètes, 
afin de renforcer sa recherche de financement international, son attractivité 
auprès d’investisseurs privés étrangers et sa crédibilité dans les négociations 
internationales, dont celles de la CCNUCC.
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Mesures proposées

•  Mener un vaste programme de sensibilisation sur les objectifs de la 
CDN, le rôle des différents acteurs.

Une campagne à l’échelle nationale serait organisée afin d’informer les régions 
non seulement de l’importance de contribuer à la coordination et la réalisation 
des mesures de mise en œuvre de la CDN, mais également des retombées 
socioéconomiques et environnementales dont les territoires et municipalités 
pourront bénéficier. Cette campagne devrait aussi viser à mettre à contribution 
les entreprises privées, le secteur financier, les organisations de la société civile 
et les institutions d’enseignement supérieur et de recherche, parmi d’autres, 
suivant un modèle collaboratif similaire à celui du 4C Maroc.

De nombreuses mesures ciblées ont le potentiel de créer de l’emploi, de réduire 
certaines dépenses structurelles dans certains secteurs (par ex. l’agriculture) 
ou d’améliorer l’efficacité et d’assurer un meilleur revenu à long terme (par ex. 
l’agriculture, la foresterie, la pêche et l’aquaculture). Une campagne faisant 
état à la fois des défis et risques existants, qui suggèrent des lignes directrices 
pour surmonter ces défis et risques qui peuvent être adaptées aux échelles 
territoriales et municipales, et qui fait état des retombées positives qui en 
résulteront devrait avoir pour effet de renforcer la participation des parties 
prenantes locales. 

Cibler les autorités locales a aussi pour but de leur démontrer le rôle crucial 
que celles-ci peuvent et doivent jouer dans la mise en œuvre des mesures 
contenues dans la CDN et dans la Communication relative à l’adaptation et de 
les inviter à s’accaparer une part importante de cette mise en œuvre. 

•  Intégrer la mise en œuvre de la CDN aux activités de promotion et de 
visibilité du Maroc à l’international dans tous les domaines.

Le Maroc a tout à gagner à démontrer sur la scène internationale que le 
Royaume demeure un leader de la lutte au changement climatique et d’un 
développement socioéconomique à la fois sobre en carbone et résilient aux 
effets du changement climatique. La mise en œuvre de la CDN à l’échelle 
nationale devrait être accompagnée d’une stratégie et de matériel de 
communication destinés à un auditoire international qui démontre le sérieux 
qu’accorde le Maroc à sa CDN.
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Cette stratégie pourrait mettre l’accent sur la planification en cours et prévue 
de la mise en œuvre de la CDN et qui inclut des parties prenantes autant 
sectorielles que locales, montrant ainsi l’engagement national proactif du 
Maroc. Le matériel élaboré pourrait aussi faire état des progrès réalisés à ce 
jour, notamment au sein des forums liés au changement climatique, et pourrait 
être régulièrement mis à jour pour promouvoir le leadership du Maroc quant à 
son développement sobre en carbone présent dans toutes les sphères de son 
économie. 

La promotion du leadership climatique du Maroc pourrait aussi aider à stimuler 
l’économie du pays en attirant des sources d’investissements internationales 
dans des domaines comme l’innovation technologique en matière 
d’atténuation et d’adaptation, ou encore dans la promotion et l’expansion de 
l’écotourisme au Maroc en misant sur différentes mesures déjà prévues à la 
Communication relative à l’adaptation et qui visent à renforcer la biodiversité 
du pays. 

•  Partager les expériences du Maroc avec des pays partenaires, de 
façon bilatérale et au sein des différentes initiatives internationales  
sur les CDN

Le Maroc a une longue histoire de leadership climatique et a accueilli la 
première conférence des Parties à la CCNUCC qui a suivi la ratification de 
l’Accord de Paris. La CDN du pays est parmi les plus détaillées au Monde; elle 
contient plus de 50 mesures de mise en œuvre visant à atténuer les émissions 
de GES du pays et plus de 30 politiques visant à accélérer l’adaptation du 
pays face au changement climatique. Le Royaume peut tirer avantage de 
cette stratégie déjà bien étoffée en partageant ses expériences et réussites à 
l’échelle internationale et en devenant un chef de file de la sensibilisation et la 
mobilisation internationale et surtout régionale. Le Maroc est notamment déjà 
un partenaire régional important du processus NDC Partnership. 

Le Royaume a tout à gagner à mobiliser d’autres partenaires régionaux dans la 
lutte face au changement climatique pour favoriser la mobilisation et le partage 
de connaissance pour la mise en œuvre de projets qui peuvent avoir certaines 
caractéristiques similaires d’un pays à l’autre, notamment en collaboration 
de manière bilatérale ou multilatérale à des initiatives déjà mises en place 
par d’autres pays sur le continent africain dont certains des défis liés au 
changement climatique se rapprochent de défis connus par le Maroc, comme 
l’Initiative africaine pour lutter contre la désertification en vue de renforcer la 
résilience face au changement climatique dans le Sahel et la Corne de l’Afrique.
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2. ÉTABLIR UN SYSTÈME DE GOUVERNANCE

La mise en œuvre de la CDN nécessite la mise en place d’un cadre de 
gouvernance intégrée, dans une vision de planification à long terme, pour 
favoriser les processus multisectoriels et à différentes échelles (nationale, 
régionale et locale). En effet, le fondement d’une architecture de gouvernance 
adaptée est la clé de la réussite du processus de mise en œuvre de la CDN et 
des mesures, des programmes et des projets qui la sous-tendent. D’abord, un 
tel système devrait permettre de mobiliser l’ensemble des parties prenantes 
ayant un rôle à jouer dans cette mise en œuvre, que ce rôle soit direct ou 
indirect. Ensuite, un système de gouvernance devrait faciliter, en amont, une 
planification efficace de l’ensemble des mesures et activités prévues à la 
CDN et qui doivent permettre l’atteinte des cibles de réduction d’émissions 
de GES ainsi que les nombreux objectifs en matière d’adaptation. Ce type 
de planification en amont pourra aussi servir à mieux informer les décideurs 
politiques afin qu’ils puissent choisir les options les plus appropriées, par 
exemple selon leur secteur et leur région.

De plus, un système de gouvernance clairement établi devrait pouvoir favoriser 
une saine coordination des interventions entre les départements sectoriels 
dont la participation est essentielle à la mise en œuvre complète de la CDN. 
Enfin, la mise en place d’un système de gouvernance devrait permettre 
l’élaboration d’un mécanisme de suivi et d’évaluation des différentes mesures 
d’atténuation entreprises en vue d’atteindre les objectifs communiqués dans 
la CDN et d’en faire un reporting auprès du secrétariat de la CCNUCC. 

Mesures proposées

Les mesures suivantes visent à mettre sur pied un dispositif de gouvernance 
de la CDN. 

•  Revoir le cadre légal, notamment en accélérant l’adoption d’une Loi-
cadre sur le changement climatique

La volonté politique d’agir en matière de changement climatique trouve 
aujourd’hui sa place dans la Constitution du Royaume de 2011, qui lui a apporté 
une nouvelle impulsion en consacrant le développement durable en tant que 
droit pour tous les citoyens et en instaurant de nouveaux instruments d’une 
gouvernance démocratique, condition nécessaire pour asseoir les bases 
d’un développement durable du pays. Elle est aussi incarnée au sein de la 



Feuille de route pour la mise en œuvre de la CDN - ÉEléments de réflexion16

Loi-cadre portant Charte Nationale de l’Environnement et du Développement 
Durable (CNEDD) qui précise « les droits et devoirs inhérents à l’environnement 
et au développement durable reconnus aux personnes physiques et morales 
et proclame les principes qui devront être respectés par l’État, les collectivités 
territoriales et les établissements et entreprises publics ». L’opérationnalisation 
de cette charte a été entreprise au sein de la Stratégie Nationale du 
Développement Durable (SNDD), qui guide les actions de toutes les institutions 
publiques et des acteurs privés visant la réalisation d’un développement 
économique et social durable et dynamique.

L’adoption d’une Loi-cadre sur le changement climatique permettrait 
également de rehausser l’importance accordée à cet enjeu et de formaliser, 
d’un point de vue légal, la prise en compte de la CDN dans les processus de 
planification sociale et économique du Royaume. 

•  Évaluer la possibilité de mandater une instance politique et stratégique 
pour assurer un haut portage politique. 

Le portage politique de la CDN est crucial pour assurer un leadership et un 
arbitrage entre différentes priorités. Différentes propositions ont été formulées 
lors des consultations menées auprès des départements pour assurer 
un portage politique fort et transversal de la mise en œuvre de la CDN. Les 
différentes parties prenantes qui sont interpellées par la mise en œuvre de la 
CDN du Maroc sont le secteur public (administrations publiques et collectivités 
territoriales), le secteur privé et les entreprises publiques, le secteur de la 
recherche & expertise et la société civile. D’où le besoin de fédérer les différents 
acteurs, s’assurer d’une forte appropriation par ceux-ci des processus et des 
mesures et coordonner leurs actions en un tout cohérent.  

A cet effet, une plateforme de travail devrait jouer les rôles suivants :

- Mobiliser les parties prenantes tout au long de la mise œuvre de la CDN ;
-  Être l’interface entre les instances politiques & stratégiques et les comités 

thématiques ;
- Assurer un suivi de la mise en œuvre globale ainsi que le reporting.
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C’est dans cette optique qu’une Commission Nationale chargée des 
Changements Climatiques est en cours de mise en place1.  Cette Commission 
sera articulée en quatre sous-commissions, tel que suit :

• Sous-Commission Adaptation et Résilience
• Sous-Commission Atténuation
• Sous-Commission Financement
• Sous-Commission négociations

À travers ces différentes sous-commissions, la Commission Nationale chargée 
des Changements Climatiques assurera la formation des départements 
sectoriels et une bonne coordination de leurs interventions, essentielles à la 
pleine réalisation des actions proposées et l’atteinte des objectifs.

De plus, il est crucial de mettre sur pied un mécanisme de suivi et d’évaluation, 
couvrant :

-   Les émissions nationales de GES et les indicateurs en matière d’adaptation;

-  La mise en œuvre des résultats de l’ensemble des actions menées sous 
l’égide de la CDN;

- L’adéquation entre les actions menées et les objectifs fixés.

Ce mécanisme permettra aux sous-commissions thématiques de travailler 
dans une optique de gestion en fonction des résultats attendus. Des outils 
et des indicateurs précis devraient être définis, permettant d’évaluer l’état 
d’avancement des actions mises en œuvre, par exemple en ciblant d’abord 
la mobilisation d’un financement précis et un calendrier de réalisation, et par la 
suite l’identification des risques.

Concernant la mesure des émissions de GES du Royaume, le Système 
National d’Inventaire de Gaz à Effet de Serre (SNI-GES) a été mis en place et 
fait l’objet d’un plan d’amélioration visant à accroître la fiabilité des données et 
la qualité des méthodologies. Un décret a été adopté afin d’institutionnaliser le 
SNI-GES et donner à ce système de reporting climatique plus d’envergure et 
de poids à l’échelle nationale 

La Commission Nationale chargée des Changements Climatiques devrait 
cibler, notamment, l’uniformisation des mécanismes d’évaluation en amont 
et de suivi en aval afin de s’assurer que les actions permettront d’atteindre 
les objectifs inclus dans la CDN. Une coordination centrale d’élaboration de 
ces outils évitera un dédoublement des efforts auprès de chaque secteur et 
permettra au final de comptabiliser les résultats de manière uniforme.

  1-  A la date d’impression de ce document, une proposition de décret ayant trait à la mise en place de cette Commission 
Nationale est déposé auprès du Secrétariat Général du Gouvernement.
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•  Assurer le respect des engagements du Maroc en matière de reporting 
auprès de la CCNUCC.

En tant que Partie à la CCNUCC, il est prévu que le Maroc communique 
périodiquement certaines informations au Secrétariat de la CCNUCC, dont :

- Un inventaire des émissions de GES
- Une communication nationale tous les quatre ans;
- Un rapport biennal actualisé. 

La Commission Nationale chargée des Changements Climatiques aura la 
responsabilité de mettre sur pied les modalités et les processus afin d’assurer 
le reporting auprès de la CCNUCC, en mobilisant tous les acteurs concernés. 
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3.  INTÉGRER LES OBJECTIFS DE LA CDN DANS LA PLANIFICATION 
SECTORIELLE

L’intégration entre les objectifs de la CDN et ceux des stratégies de 
développement national et sectorielles s’imposent pour assurer la mise en 
œuvre adéquate de la CDN.  Plusieurs des mesures planifiées à même la 
CDN ont pour objectif sous-jacent le développement économique et social de 
différentes régions du pays. Ainsi, il est prévu que les plans de développement 
des différents départements sectoriels s’alignent avec la mise en œuvre de 
la CDN qui, notamment, s’accompagne de diverses sources de financement. 
Finalement, le succès et la pleine réalisation de la mise en œuvre de la CDN 
repose sur la pleine participation des parties prenantes dont les responsables 
des départements sectoriels. La CDN peut aussi inspirer l’élaboration de 
plans sectoriels qui visent à assurer l’adaptation aux effets du changement 
climatique qui se font déjà sentir dans certaines régions du Maroc. 

La CDN trouve son ancrage institutionnel dans la Stratégie nationale de 
développement durable à l’horizon 2030, adoptée en 2017, et dans le Plan 
National de Lutte contre le Réchauffement Climatique (PNRC), et permet 
d’esquisser une vision du Maroc à l’horizon 2030. En ce sens, la mise en 
œuvre de la CDN du Maroc s’inscrit dans une perspective intégrée, allant au-
delà du changement climatique, incluant ainsi :

-  Le respect des droits de la personne et l’égalité homme–femme, reconnu 
au sein de la Constitution du Maroc de 2011.

-  Les synergies à exploiter avec les deux autres Conventions de Rio, visant 
la restauration, le respect et le maintien de la diversité biologique, la 
gestion intégrée des ressources en eau ainsi que la gestion durable des 
terres permettant de contrer la désertification et la dégradation des sols 
sur son territoire.

-  L’alignement des actions en matière de changement climatique avec 
le respect des Objectifs de Développement Durable (ODD) de l’ONU, 
particulièrement les objectifs 1, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 14 et 17.

8-  NDC Partnership (2017). Partnership in Action: One Year On. Disponible à : https://ndcpartnership.org/sites/all/themes/
ndcp_v2/docs/country-engagement/NDCP_PiA_LR.pdf
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En matière d’atténuation, il est prévu que les objectifs de réduction des émissions 
de GES du Maroc soient réalisés grâce à des mesures prises dans tous les 
secteurs de l’économie. Une Stratégie de développement sobre en carbone 
est en cours d’élaboration et devrait coordonner les objectifs d’atténuation de 
toutes les stratégies et tous les plans d’action sectoriels, touchant notamment 
les domaines de l’énergie, de l’agriculture, du transport, de l’eau, des déchets, 
des forêts, de l’industrie, de l’habitat et des infrastructures.

À titre d’exemple, le Maroc planifie et met en œuvre une importante 
transformation du secteur de l’énergie, qui vise à réduire la grande dépendance 
énergétique du pays aux importations, à accroître l’utilisation de sources 
d’énergie renouvelable et à répondre à la demande croissante en énergie pour 
soutenir le développement socio-économique et le bien-être de sa population. 
Les principaux objectifs qui sous-tendent cette transition énergétique sont les 
suivants : 

-  Atteindre 52 % de la puissance électrique installée à partir de sources 
renouvelables à l’horizon 2030 ;

- Réduire la consommation d’énergie de 15 % à l’horizon 2030 ;

-  Réduire de façon importante les subventions publiques aux combustibles 
fossiles, dans la foulée des réductions déjà entreprises au cours des 
dernières années ;

-  Augmenter de façon substantielle l’utilisation du gaz naturel grâce à des 
projets d’infrastructures permettant l’importation de gaz naturel liquéfié.

Diverses stratégies sectorielles contribueront également à mettre en œuvre 
les mesures d’atténuation prévues à la CDN (voir l’Annexe 1). Le tableau 1, ci-
dessous, regroupe les actions prévues par secteur et nomme les ministères ou 
agences qui ont la responsabilité de leur mise en œuvre ou auront sans doute 
un rôle important à jouer. 
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Secteur Institution Actions CDN

Estimation 
des coûts 
de mise en 
œuvre (M 
US$)

Potentiel de 
réductions 
d’émission 
cumulées 
2020-2030 
(M téq-CO

2
)

Production 
d’électricité

MASEN

N° 1. Plan éolien national à l’horizon 2020. 3500 50,183

N° 2. Plan solaire national à l’horizon 2020 9000 42,557

N° 3. Programme national de promotion du 
photovoltaïque

2000 10,689

N° 4. Centrales hydroélectriques à l’horizon 
2030

730 12,354

N° 5. Centrales à cycle combiné à l’horizon 
2025

2300 57,518

N°25. Plan éolien national à l’horizon 2030 3500 18,139

N°26. Plan national solaire à l’horizon 2030 9000 13,605

N°27. Microcentrales hydrauliques à 
l’horizon 2030

250 5,70

N°28. Centrales à cycle combiné à l’horizon 
2030

1020 10,173

N° 10. Parcs éoliens privés 195 1,255

Sous-total sectoriel 31 495 222,173

Transport

Ministère de 
l’Intérieur (DGCL)

N° 12. Extension du tramway de Rabat 157 0,465

N° 13. Extension du tramway de Casablanca 1600 5,915

N° 14. Programme de renouvellement du 
parc des grands taxis

650 6,073

N° 40. Stratégie nationale de 
développement de la logistique

350 35,122

N° 41. Renouvellement des véhicules 
utilitaires de plus de 20 ans entre 2025 et 
2030

3 2,216

Sous-total sectoriel 2760 49,791

Éclairage 
public – 
Collectivité 
Territoriale

Ministère de 
l’Intérieur (DGCL)

N° 32. Programme d’efficacité énergétique 
dans l’éclairage public 

310 0,719

Déchets – 
Collectivité 
Territoriale 

Ministère de 
l’Intérieur (DGCL)

N° 42. Traitement mécanobiologique et co-
incinération des déchets ménagers

1440 58,811

N° 43. Valorisation des émanations de GES 
en provenance des stations de traitement 
des eaux usées

620 9,267

Sous-total sectoriel 2060 68,078
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Agriculture

Ministère de 
l’Agriculture, 
de la PM, du 
DR et des E&F 
(Département 
Agriculture) 

N° 15. Programme oléicole à l’horizon 2020 1209,5 13,699

N° 16. Programme d’arboriculture fruitière 
(hors agrumes et hors olivier) à l’horizon 
2020

753 5,322

N° 17. Programme de plantation des 
agrumes à l’horizon 2020

450 3,660

N° 18. Programme de plantation de cactus à 
l’horizon 2020

91 7,892

N° 19. Programme de plantation de palmiers 
dattiers à l’horizon 2020

353 0,420

N° 20.  Programme national de 
développement des parcours et la 
régulation des flux de transhumants 
première tranche à 2020

70 0,582

N° 44. Programme oléicole 2020-2030 628 6,591

N° 45. Programme d’arboriculture fruitière 
(hors agrumes et hors olivier) 2020-2030

527 3,471

N° 46. Programme de plantation des 
agrumes 2020-2030

280 2,118

N° 47. Programme de plantation de 
l’arganier 2020-2030

112 0,613

N° 48. Projet de plantation de cactus 2020-
2030

47 3,808

N° 49. Projet de plantation d’autres 
arbustes fruitiers 2020-2030

88 0,726

N° 50. Programme de plantation de 
palmiers dattiers à l’horizon 2020-2030

177 0,195

N° 51.  Programme national de 
développement des parcours et la 
régulation des flux de transhumants 2020-
2030

60 0,463

Sous-total sectoriel 4845,5 49,56
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Industrie

Ministère de 
l’Industrie, de 
l’Investissement, 
du Commerce et 
de l’Économie 
numérique

N° 11. Efficacité énergétique dans l’industrie 200 0,965

N° 33. Gaz naturel dans le secteur industriel 
à l’horizon 2030

650 9,548

N° 34. Programme de valorisation de la 
biomasse dans l’industrie 

565 10,705

N° 35. Programme d’implantation de 
système de gestion de l’énergie et de la 
productivité (SGEP) et de la norme ISO 
50001 dans l’industrie 

52 1,587

N° 36. Projet de récupération d’énergie par 
les compresseurs pour la période 2021-
2025

6 3,995

N° 37. Projet-pilote d’implantation de 
production centralisée des utilités pour un 
parc industriel intégré 

72 2,457

N° 38. Valorisation des cendres volantes 
dans l’industrie des matériaux de 
construction 

0,0 2,973

N° 39. Projet de recyclage de Polychlorure 
de vinyle (PVC)

0,2 0,117

Sous-total sectoriel 1545,2 32,347

Foresterie
Reforestation 
2010-2030

HCEF-LCD

N° 21. Programme de Reboisement et de 2290 28,358

N° 22. Programme de Lutte Contre 
l’Ensablement 2010-2030

82,4 0,909

23. Gestion des risques climatiques 
forestiers 2010-2030 

253 2,625

N°24. Programme de fours à efficacité 
énergétique : 2010-2030 

15 0,030

N° 52. Programme de Reboisement et de 
Reforestation 2020-2030

573 25,090

N° 53. Programme de Lutte Contre 
l’Ensablement 2020-2030

25 0,735

N° 54. Gestion des risques climatiques 
forestiers 2020-2030

63 3,345

N° 55. Programme de fours à efficacité 
énergétique 2020-2030

3 0,023

Sous-total sectoriel 3304,4 61,115
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Bâtiment

Ministère de 
l’Habitat et 
Politique de la 
ville

N° 6. Étiquetage énergétique des 
réfrigérateurs

100 1,461

N° 7. Efficacité énergétique pour les 
enveloppes de bâtiments

18 1,229

N° 8. Efficacité énergétique dans le secteur 
du tourisme

86 1,229

N° 9. Ville économe en énergie 165 1,232

N° 29. Plan national de développement des 
chauffe-eau solaires

945 15,22

N° 30. Programme de lampes à basse 
consommation dans le secteur résidentiel

18 13,932

N° 31. Installations de panneaux solaires 
photovoltaïques

2020 4,145

Sous-total sectoriel 3352 38,448

Total 49 672,1 522,231

9-   Il est à noter que le département a élaboré la Stratégie nationale bois-énergie et envisage décliner son opérationnalisa-
tion au niveau d’une région pilote à partir de 2018.

En matière d’adaptation, le Maroc élabore actuellement son Plan national 
d’adaptation (PNA). La communication relative à l’adaptation du Maroc 
présente certaines grandes lignes des besoins qui devraient se retrouver dans 
le PNA, dont la préservation des ressources hydriques et la sécurisation des 
apports en eau, le renforcement de la sécurité alimentaire et la préservation 
des écosystèmes fragiles. En plus du PNA, l’Annexe 3 énumère les stratégies, 
plans d’action, programmes et initiatives sectoriels qui devraient contribuer à 
l’atteinte des objectifs d’adaptation du Maroc.

Mesures proposées

•  Formaliser la prise en charge des projets proposés dans la CDN et les 
appuyer dans la planification des mesures et leur mise en œuvre

À la lumière du tableau 1, l’un des premiers défis sectoriels visant à renforcer 
la mise en œuvre de la CDN se trouve dans l’importance de bien cibler le ou 
les secteurs responsables de chaque action présentée. Cibler un ministère, 
une agence ou un département en particulier devrait permettre à ces agences 
de s’approprier le processus de réalisation des mesures par l’élaboration de 
projets et de plans précis visant la réalisation des projets. Il est possible que plus 
d’une agence soit mobilisée pour une même mesure, ce qui nécessiterait une 
collaboration étroite entre celles-ci. Une formalisation de la prise en charge est 
cruciale pour assurer un suivi des actions menées et être en mesure d’évaluer 
les risques que les actions ne génèrent pas les réductions d’émissions 
escomptées. 
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10- Un exemple d’outils d’aide à la décision est SAVi : http://www.iisd.org/project/SAVi-sustainable-asset-valuation-tool 

•  Élaborer des outils d’aide à la prise de décision pour aider les 
départements sectoriels à évaluer la contribution de différentes 
mesures à l’atteinte des objectifs de la CDN

Des outils d’aide à la décision permettront à tous les ministères et agences 
d’évaluer à la lumière de la CDN les projets et les politiques qu’ils mettent en 
avant, tout secteur confondu.  Des outils d’évaluation peuvent être élaborés à 
l’échelle nationale et par la suite adaptés aux secteurs et aux territoires où les 
décisions d’investissements sont prises. Ces outils pourront prendre en compte 
l’impact des projets en matière d’émission de GES ainsi que leur capacité à 
contribuer à renforcer la résilience aux risques d’impacts des changements 
climatiques10.   

•  Aligner les actions de la CDN avec d’autres objectifs sectoriels et 
socio-économiques nationaux, dont ceux de la Stratégie nationale du 
développement durable. 

Les Annexes 1 et 3 font état de nombreuses stratégies, programmes, plans 
et politiques nationaux visant à contribuer à la mise en œuvre de la CDN, 
qui elle trouve son ancrage dans la SNDD et le PNRC du Maroc. Le succès 
de la mise en œuvre de la CDN dépendra en partie de la bonne adéquation 
entre ces multiples stratégies et les mesures de mise en œuvre, puisque ces 
stratégies visent à assurer un développement économique qui soit en phase 
avec le climat, qui assure une création d’emplois pour les Marocains et des 
retombées économiques pouvant contribuer aux divers programmes sociaux 
du pays. Certaines mesures ont notamment déjà été développées dont la 
réalisation permettrait d’aligner création ou stabilité d’emplois et atténuation 
des émissions de GES, comme des Mesures d’atténuation appropriées à 
l’échelle nationale (NAMA). 

Pour s’assurer que la mise en œuvre de la CDN contribue à cet effort 
socioéconomique national plutôt que de le remettre en question, certains 
outils d’évaluation pourraient être élaborés afin d’évaluer autant en amont 
qu’en aval l’atteinte d’indicateurs particuliers qui auront été considérés lors 
de l’élaboration des projets, comme la contribution aux finances publiques, 
à la création d’emplois, à l’amélioration de la santé des Marocains, ou à 
l’éducation dans son ensemble. Dans ce dernier cas, par exemple, il pourrait 
s’agir d’assurer l’adéquation entre certaines formations professionnelles et 
les besoins découlant de la réalisation de projets sectoriels qui s’étalera sur 
plusieurs années. 

Finalement, les implications de la mise en œuvre de la CDN pour les travailleurs 
et les communautés doivent être évaluées et prises en compte, afin d’éviter 
que les parties prenantes plus vulnérables ne se retrouvent dans des situations 
plus difficiles à gérer qu’auparavant. 
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4.  DÉCLINER LES OBJECTIFS DE LA CDN AUX ÉCHELLES RÉGIONALES 
ET LOCALES

Logique

La mise en œuvre de la CDN se fera à toutes les échelles, qu’elles soient 
nationales, régionales et locales, et, en conséquence, sous la responsabilité 
des ministères et des autorités territoriales et municipales appropriées. Pour 
ce faire, la mise en œuvre du projet de régionalisation avancée au Maroc, 
qui mise sur une démarche de planification stratégique territoriale intégrée et 
participative, jouera probablement un rôle clé. Ce projet devrait apporter une 
contribution significative à la mise en œuvre de la CDN grâce à une vision de 
l’aménagement du territoire national basée sur la valorisation du potentiel et 
des ressources propres à chaque région et à la solidarité interrégionale.

Le processus d’élaboration de Plans Régionaux de Développement est 
l’occasion pour les Régions de s’approprier la CDN et de décliner les objectifs 
nationaux à leur échelle. L’adoption de la démarche PTRC par les Régions 
implique de redéfinir la logique d’intervention au niveau territorial ; les pratiques 
favorisant l’essor de petits projets dispersés et fragmentés doivent être 
abandonnées au profit d’une logique de programmation stratégique de la lutte 
contre les effets du changement climatique au niveau local.

Dans cette optique, le Centre de Compétences Changement Climatique du 
Maroc (4C Maroc) déploie l’expertise nécessaire pour favoriser l’implication de 
5 régions dans la mise en œuvre des projets de la CDN. En effet, à travers 
un programme d’accompagnement technique et de renforcement de capacité 
des responsables régionaux et de cadres de ces régions, le 4C Maroc vise 
à sensibiliser ces cadres régionaux aux opportunités que représente la 
mise en œuvre des projets climatiques à l’échelle régionale et à les former 
aux montages de projets d’adaptation ou d’atténuation. Ce programme de 
renforcement de capacité des acteurs régionaux aboutira à une structuration de 
projets climatiques bancables qui feront l’objet de financement internationaux 
et contribueront à l’atteinte des objectifs climatiques de la NDC.

Mesures proposées

• Nommer des points focaux territoriaux

Une fois un PTRC élaboré, une région devrait également s’assurer d’identifier 
un responsable, ou une agence responsable, de la mise en œuvre du PTRC qui 
agirait également à titre de point focal territorial auprès de l’agence nationale 
responsable de coordonner la mise en œuvre de la CDN. La nomination de 
points focaux territoriaux est essentielle afin de s’assurer que non seulement 
la coordination nationale puisse se faire sans embûche, mais également 
pour que les différents départements sectoriels puissent savoir avec quelle 
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agence ou personne responsable coordonner leurs propres efforts de mise en 
œuvre également. L’objectif d’un point focal territorial serait donc de faciliter et 
d’accélérer la coordination entre les autres agences transversales ayant aussi 
un rôle à jouer dans la mise en œuvre de la CDN.

• Mise en place d’un groupe de travail transversal

L’une des premières tâches à remplir par une personne ou agence 
responsable d’agir à titre de point focal territorial serait de mettre en place un 
groupe de travail qui rassemble à la fois toute autre personne ayant un rôle 
à jouer dans la coordination territoriale de la mise en œuvre de la CDN, en 
plus des responsables de certaines mesures de mise en œuvre provenant des 
municipalités de la région, des départements sectoriels opérant sur le territoire 
et d’un représentant de l’agence nationale responsable de la mise en œuvre 
des mesures contenues dans la CDN.

• Valoriser les outils d’aide à la prise de décision déjà existants

Dans la Politique sur le changement climatique du Maroc (PCCM) élaborée en 
2014, le Royaume prévoit divers axes stratégiques transversaux d’interventions, 
dont le renforcement de la convergence territoriale avec les objectifs nationaux 
en Plans territoriaux de lutte contre le réchauffement climatique (PTRC). Un 
cadre conceptuel élaboré par le ministère délégué chargé de l’Environnement 
(MDCE) a été publié en 2010 sous la forme d’un Guide méthodologique pour 
l’élaboration d’un Plan territorial de lutte contre le réchauffement climatique.  Le 
PTRC constitue « le cadre d’engagement d’un territoire qui permet de structurer 
et rendre visible l’action de la collectivité qui a la charge de gestion de ce 
territoire, et des acteurs associés face au défi du changement climatique 12». 

Les PTRC devraient favoriser l’adéquation entre la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation et d’adaptation qui visent à remplir les objectifs de la 
CDN, d’une part,  et d’autre part l’atteinte d’indicateurs de développement 
socioéconomiques comme l’éducation supérieure, la santé et la création 
d’emplois. Pour ce faire, il serait possible de rattacher à chaque mesure 
des statistiques régionales particulières à atteindre, notamment pour éviter 
que la lutte contre les changements climatiques et le développement 
socioéconomique durable n’entrent en contradiction.

11-  Royaume du Maroc (2010). Guide méthodologique pour l’élaboration d’un Plan territorial de lutte contre le réchauffement 
climatique. Rabat. 

12-  Royaume du Maroc (2017). Plan territorial de lutte contre le réchauffement climatique: Région Marrakech-Safi. Rabat. 
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•  Mandater les autorités territoriales et municipales pour qu’elles soient 
responsables de déterminer les défis existants à la mise en œuvre des 
mesures de la CDN à leur échelle

Plusieurs mesures de mise en œuvre sont confrontées à des défis locaux, 
plutôt que sectoriels, alors qu’il se peut qu’une même stratégie sectorielle doive 
être adaptée aux différents climats présents au pays. En s’inspirant des PTRC 
et de l’inventaire des mesures régionales et locales que ceux-ci contiennent, 
il serait possible d’élaborer un registre territorial et municipal des mesures de 
mise en œuvre. 

Ce registre permettrait par la suite d’identifier les mesures dont la mise en œuvre 
fait face à certains défis, notamment de l’ordre de ceux énumérés à l’encadré 2. 
Par exemple, le registre pourrait faire l’adéquation entre des mesures précises 
prévues pour chaque territoire et municipalité et les risques et défis propres 
à celles-ci, par ex. le statut juridique des terres, une mobilisation insuffisante 
du foncier, ou une opposition à des mesures particulières provenant des 
populations locales. Non seulement ce registre permettrait d’identifier les 
mesures à risque ou plus difficiles à mettre en œuvre, mais il pourrait également 
permettre la mise en commun et le partage des leçons tirées des différentes 
régions du pays pour des risques ou défis particuliers. 

Enfin, ce registre permettrait d’identifier les mesures prioritaires qui sont 
confrontées à certains risques ou défis afin d’élaborer des plans individuels de 
mise en œuvre pour ces mesures en particulier. Ces plans viseraient à résoudre 
les défis ou risques existants, par ex. en tenant des consultations accélérées 
avec les populations locales, en élaboration les étapes nécessaires à suivre 
pour permettre des modifications de règlements lorsque nécessaire, etc.
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5. MOBILISER LE FINANCEMENT

Le financement est le nerf de la guerre de la mise en œuvre de la CDN. Il 
devra provenir avant tout des fonds publics du Maroc et des investissements 
des acteurs privés marocains et étrangers (ménages, PME et grandes 
entreprises). Un engagement conséquent et sans précédent des acteurs de 
la société marocaine s’impose, notamment ceux du secteur financier ayant 
les moyens d’influencer les flux d’investissement et des partenaires financiers 
internationaux.

L’atteinte de l’objectif global de 42 % nécessite un investissement estimé à 
environ 50 milliards de dollars américains entre 2010 et 2030. L’atteinte de la 
portion conditionnelle de cet objectif, soit 25 %, dont l’investissement est estimé 
à 24 milliards de dollars américains, est conditionnée par l’accès à de nouvelles 
sources de financement et un appui additionnel, par rapport à celui reçu au 
cours des dernières années. L’appui des bailleurs de fonds dans la mise en 
œuvre de la CDN est crucial, tant en matière de renforcement des capacités, 
de transfert de technologies que de financement de projets d’infrastructures 
climatiques. Cet appui peut impulser l’ensemble des actions de la CDN, tant en 
matière d’atténuation que d’adaptation.

Adaptation

Les besoins en matière d’adaptation auront des implications budgétaires 
très importantes pour le Maroc, pour tous les secteurs économiques et 
pour la protection de la santé humaine et animale. Historiquement, sur la 
période 2005-2010, le Maroc a consacré 64 % de ses dépenses climatiques 
à l’adaptation, notamment dans le secteur de l’eau, soit 9 % des dépenses 
globales d’investissement. De façon plus spécifique, les investissements 
prévus pour atteindre les objectifs escomptés dans les secteurs de l’eau, 
l’agriculture et la forêt ont été évalués à 2,5 milliards de dollars américains. La 
sécurisation du réseau routier national contre les crues additionnelles dues au 
changement climatique coûterait 5 % de plus que les coûts de construction et 
d’entretien traditionnel.

La part considérable du budget national d’investissement dédié à l’adaptation 
démontre l’ampleur des enjeux pour la société marocaine, et cette part est 
nécessairement appelée à augmenter. Le Maroc envisage qu’au minimum 15 
% de ses budgets d’investissement seront dédiés à l’adaptation aux impacts 
du changement climatique. 

Pour la période 2020-2030, le Maroc estime que le coût de mise en œuvre des 
programmes d’adaptation des secteurs de l’eau, de la forêt et de l’agriculture, 
qui constituent les secteurs les plus vulnérables au changement climatique, 
s’élèvera à un minimum de 35 milliards de dollars américains.
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Dans ce contexte, le Maroc sollicite l’appui de la communauté internationale 
pour mettre en œuvre ces programmes. Au-delà d’un appui financier, le Maroc 
compte également pouvoir bénéficier d’un appui en matière de renforcement 
de capacités techniques et institutionnelles, notamment en ce qui concerne la 
production de données et le partage des connaissances, ainsi que les aspects 
juridiques, financiers et d’ingénierie pour la conception et la mise en œuvre 
de projets aux échelles régionales et locales, leur suivi et l’évaluation de leurs 
impacts socioéconomiques. 

Mesures proposées

•  Revoir le cadre fiscal afin de créer des incitatifs économiques visant 
à influencer les décisions d’investissement des acteurs privés et de 
dénicher de nouvelles sources de financement grâce à une fiscalité 
renouvelée.

Le Maroc a déjà fait part de son intention de mettre sur pied une tarification 
du carbone au pays. Le pays bénéficie entre autres du soutien de la Banque 
mondiale à cet égard depuis la fin 2015 sous la forme d’un projet d’étude de 
faisabilité du Partnership for Market Readiness.  Une tarification du carbone 
pourrait permettre au Maroc de dégager une marge fiscale additionnelle en 
vue de mettre en œuvre sa CDN. 

Une autre source d’épargne budgétaire qui pourrait être en partie réinjectée 
dans des projets visant à réduire les émissions de GES ou à l’adaptation au 
changement climatique pourrait provenir de la poursuite de la décompensation 
du gaz butane. En matière d’énergie, le gaz butane demeure le seul produit 
dont l’achat est encore partiellement subventionné par le gouvernement. Le 
Maroc n’est pas indifférent à la présence de cette subvention du gaz butane, 
dont les coûts ont augmenté au cours des dernières années et pourraient 
atteindre près de 1,2 milliards de dollars US en 201814.  En 2017, la subvention 
du gaz butane était de près de 9,9 milliards de dirham (967 millions de dollars 
US), un bond de près de 48 pour cent par rapport à l’année précédente15.  En 
2016, la compensation représentait 1,4 pour cent du PIB marocain. La charge 
de compensation du gaz butane pèse lourd sur le budget national, soit environ 
3,9 pour cent ou 251 milliards de dirhams (24,6 milliards de dollars US)16. 

Des études faites au Maroc ont démontré, par exemple, qu’il était possible de 
réformer ces subventions conjointement à la mise en place de programmes 
de soutien de l’accès à l’énergie mieux ciblés et favorisant des technologies 
utilisant des sources d’énergies renouvelables tout en réduisant à la fois le 
fardeau fiscal pour l’État et les émissions de GES du Maroc17.  Ce type de 
programmes permettraient d’intégrer les divers objectifs connexes mis en 
exergue ci-dessus et pourrait faire office d’exemple à suivre pour d’autres 
secteurs de l’économie marocaine.
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•  Développer une stratégie d’engagement avec les bailleurs de fonds afin 
d’aligner au mieux leurs interventions avec les objectifs de la CDN.

Le Maroc a déjà une expérience de premier plan dans la mobilisation de 
financement international visant la réalisation de projets nationaux alignés 
avec sa CDN, dont le projet de centrale solaire NOOR. Le Maroc doit poursuivre 
sur cette lancée en renforçant son action auprès de bailleurs de fonds, 
notamment en tablant sur le Readiness and Preparatory Support Programme 
du Fonds vert pour le climat et le NDC Partnership, de façon à renforcer le lien 
qu’entretiennent les institutions financières nationales et le secteur privé avec 
les institutions financières internationales ou régionales. 

En considérant les financements importants requis pour la mise en œuvre de la 
CDN du Maroc, la finance climatique internationale à elle seule ne peut répondre 
à ces besoins. Elle doit être utilisée de façon parcimonieuse et stratégique, 
comme levier servant à débloquer d’autres financements beaucoup plus 
considérables. De ce fait, la finance climat internationale doit être considérée 
comme un apport de co-financement aux investissements publics et privés. 
Dans ce contexte, il y a lieu d’élaborer une stratégie d’engagement avec les 
bailleurs permettant d’utiliser leurs instruments financiers de façon à réduire 
les risques des investissements privés ainsi que ceux inhérents au budget 
national. En d’autres termes, une telle stratégie permettra de mobiliser les 
bailleurs de fonds internationaux, tout en mobilisant une panoplie de sources 
de financements dans une optique de complémentarité pour concourir à la 
mise en œuvre des actions.

• Mettre à jour le Plan d’Investissement Vert

Une première mouture du Plan d’investissement vert a été préparée en 2014, 
dans le cadre du Sommet de l’ONU sur le changement climatique. Dans une 
version mise à jour, il importe de viser à un meilleur équilibre entre les projets 
d’atténuation et d’adaptation et de clarifier les montages financiers envisagés 
pour chacun des projets, en précisant les occasions d’affaires pour les bailleurs 
de fonds et l’apport du gouvernement du Maroc pour attirer l’investissement 
privé.

14-  Caisse de compensation (2018). Rapport mensuel sur la compensation des prix pour janvier 2018 : Activité de décembre 
2017. Disponible à : https://cdc.gov.ma/wp-content/uploads/UP/Statistiques/2017/12/RAPPORT-ACTIVITE-DE-
CEMBRE-2017_FR.pdf. 

15- Idem. 

16 - Royaume du Maroc (2018). Projet de Loi de Finances pour l’année budgétaire 2018 : Note de présentation. Disponible à : 
https://www.finances.gov.ma/Docs/DB/2017/np_fr2018.pdf

17-  Gagnon-Lebrun, F., & Bassi, A. (2015). Intégration de la décompensation dans la Contribution Prévue Déterminée au ni-
veau National (CPDN/INDC) du Maroc. 4C Maroc. Disponible à : https://www.4c.ma/fr/mediatheque/docutheque/integra-
tion-de-la-decompensation-dans-la-contribution-prevue-determinee-au



Feuille de route pour la mise en œuvre de la CDN - ÉEléments de réflexion32

•  Favoriser un meilleur alignement de la Feuille de route du secteur 
financier marocain sur le développement durable avec les mesures 
proposées par les départements sectoriels

Une Feuille de route pour l’alignement du secteur financier marocain sur le 
développement durable a été élaborée en 2016. La feuille de route fait déjà 
état de divers outils pour faciliter l’accès à diverses sources de financement 
internationales pour le secteur financier marocain. Elle propose également le 
développement de produits et instruments financiers dédiés au développement 
durable, offre des pistes de réflexion afin de favoriser la participation active 
du secteur financier; ces produits et instruments financiers devraient dans un 
premier temps viser les types d’actions étayées dans la CDN et à atteindre les 
objectifs fixés en matière d’adaptation. Un plan stratégique de financement 
climatique pourrait être élaboré afin de favoriser l’adéquation entre la feuille 
de route et les différents plans d’action sectoriels à venir. Cette adéquation 
pourrait passer par des avantages offerts aux parties prenantes du secteur 
financier qui privilégient des projets qui s’alignent avec la CDN. Ces avantages 
pourraient se traduire, notamment, par du soutien national à l’obtention de 
financement international ou régional.
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Annexe 1 – Principales stratégies sectorielles 
et leurs objectifs permettant la mise en œuvre 
de la CDN en matiére d’atténuation

Stratégies et plans 
d’action

Objectifs

Stratégie Nationale 
Énergétique 

•  Réaliser 52 % de la puissance électrique installée à partir de sources 
renouvelables, dont 20 % en énergie solaire, 20 % en énergie 
éolienne et 12 % en énergie hydraulique d’ici 2030;

•  Réaliser une économie d’énergie de 15 % d’ici 2030, par rapport à 
l’évolution tendancielle;

•  Réduire la consommation d’énergie dans les bâtiments, l’industrie 
et le transport de 12 % à l’horizon 2020 et de 15 % en 2030. La 
répartition des économies d’énergie escomptées par secteur est de 
48 % pour l’industrie, 23 % pour le transport, 19 % pour le résidentiel et 
10 % pour le tertiaire;

•  Installer à l’horizon 2030 une capacité supplémentaire de 3900 
MW en technologie de cycle combiné fonctionnant au gaz naturel 
importé;

•  Alimenter les principales industries en énergie par pipelines de gaz 
naturel importé et regazéifié.

Stratégie Nationale de 
la Logistique

•  Réduire les coûts logistiques de 20 % à 15 % en 2019 au profit des 
consommateurs et de la compétitivité des opérateurs économiques 
et ceux à travers une gestion optimisée, sécurisée et massifiée des 
flux de marchandises;

•  Accélérer la croissance du PIB par l’augmentation de la valeur 
ajoutée induite par la baisse des coûts logistiques;

•  Contribuer au développement durable à travers la réduction des 
nuisances (ex. : baisse du nombre de tonnes par kilomètre de 30 % 
et décongestion des routes et des villes).
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Programme National 
des Déchets Ménagers 
et Assimilés

•  Généraliser les plans directeurs de gestion des déchets ménagers et 
assimilés pour toutes les préfectures et provinces du Royaume;

•  Assurer la collecte des déchets ménagers pour atteindre un taux de 
collecte en milieu urbain de 90 % en 2020 et de 100 % en 2030;

•  Réaliser des centres d’enfouissement et de valorisation des déchets 
ménagers et assimilés au profit de tous les centres urbains à 
l’horizon 2020;

• Réhabiliter ou fermer toutes les décharges sauvages à l’horizon 
2020;

• Professionnaliser la gestion du secteur;

•  Développer des filières de « tri-recyclage-valorisation » avec des 
actions pilotes de tri pour atteindre un taux de 20 % de matières 
recyclées en 2020;

•  Former et sensibiliser les acteurs concernés par la problématique 
des déchets.

Programme National 
d’Assainissement 
Liquide et d’Épuration 
des Eaux Usées

•  Atteindre un taux de raccordement global au réseau 
d’assainissement en milieu urbain de 75 % en 2016, 80 % en 2020 et 
100 % en 2030;

•  Atteindre un volume d’eau usée traitée de 50 % en 2016, de 60 % en 
2020 et de 100 % en 2030;

•  Traiter jusqu’au niveau tertiaire les eaux usées et les réutiliser à 50 % 
pour les villes intérieures en 2020.

Plan Maroc Vert

•  Moderniser le secteur agricole pour le rendre plus compétitif et 
intégré au marché mondial en créant de la richesse sur toute la 
chaîne de valeur;

•  Prendre en compte le secteur agricole dans toutes ses composantes 
sociologiques et territoriales en intégrant les objectifs de 
développement humain comme exigence majeure;

•  Améliorer la valorisation et la gestion durable des ressources 
naturelles;

• Définir des politiques d’appui nécessaires à une croissance pérenne.

Stratégie de 
Préservation et de 
Gestion Durable de la 
Forêt

•  Développer le domaine forestier et des régions avoisinantes;

•  Finaliser la délimitation et la conservation foncière du domaine 
forestier;

•  Réaliser l’œilletonnage, le renouvellement ou le boisement d’environ 
50 000 hectares par an, avec la réhabilitation de l’espace en 
accordant la priorité aux espèces naturelles ainsi que le soutien de la 
recherche forestière;

•  Protéger les bassins hydriques contre l’érosion et l’envasement des 
barrages;

•  Réhabiliter les écosystèmes et assurer la protection des espaces 
naturels et des espèces animales menacées de disparition et la 
valorisation de ces ressources.

Programme 
d’Amélioration du 
Transport Public 
Urbain

•  Doter les grandes agglomérations de moyens de transport public de 
grandes capacités et utilisant de l’énergie renouvelable; 

•  Mettre sur pied un fonds d’accompagnement routier de transport 
urbain, capitalisé à hauteur de 200 millions de dollars américains;

• Mettre sur pied un Programme de renouvellement du parc des taxis.
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Annexe 2 .É Principaux objectifs en matière 
d’adaptation

Champs d’action Principaux objectifs

Agriculture

À l’horizon 2020 :
•  Conversion des techniques d’irrigation existantes en irrigation 

localisée, sur une superficie globale de 550 000 hectares, pour 
un budget global de 3,7 milliards de dollars américains;

•  Développement du Partenariat Public-Privé pour la délégation du 
service public de l’eau d’irrigation, dont : 

-  l’irrigation par dessalement de l’eau de mer de la plaine de 
Chtouka Ait Baha sur 15 000 hectares, pour un montant de 300 
millions de dollars américains;

-  l’irrigation de la zone côtière Azemmour-BirJdid, sur 3200 
hectares, pour un montant de 37 millions de dollars américains;

•  Aménagement hydroagricole des périmètres associés aux 
barrages avec une superficie de près de 160 000 hectares, pour 
un coût global estimé à 2,1 milliards de dollars américains;

•  Couverture du risque contre les aléas climatiques, par l’assurance 
multirisque climatique pour les céréales et légumineuses, sur 1 
million d’hectares.

À l’horizon 2030 : 
•  Extension de l’irrigation à de nouveaux périmètres agricoles, sur 

une superficie de 260 000 hectares, pour un investissement 
global de 3 milliards de dollars américains;

•  Équipement et modernisation des réseaux d’irrigation sur 
290 000 hectares, pour un investissement global prévisionnel de 
2 milliards de dollars américains.
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Eau

À l’horizon 2020 :
•  Substitution des prélèvements d’eau souterraine des nappes 

surexploitées (85 millions de m3/an) par des prélèvements à 
partir des eaux de surface;

•  Recharge artificielle des nappes avec un potentiel de 180 millions 
de m³/an;

•  Raccordement au réseau d’assainissement en milieu urbain de 
75 % en 2016, de 80 % en 2020;

•  Traitement des eaux usées de 50 % en 2016 et de 60 % en 2020; 

•  Restructuration du secteur de distribution multiservices à 
l’échelle des régions pour atteindre un taux de raccordement 
individuel de 60 % à l’horizon 2020.

À l’horizon 2030 :
•  Construction de trois barrages par an en moyenne pour atteindre 

une capacité de stockage de 25 milliards de m3, requérant 
un investissement global estimé à 2,7 milliards de dollars 
américains;

•  Dessalement des eaux de mer, pour atteindre une capacité de 
500 millions de m3 par an, pour un coût estimé à 15 milliards de 
dollars américains;

•  Réutilisation des eaux usées, pour atteindre une capacité de 
325 milliards de m3, pour un coût estimé à 3 milliards de dollars 
américains;

•  Transfert de 800 millions de m3 par an d’eau du nord vers le 
sud, pour un investissement global de 3 milliards de dollars 
américains;

•  Amélioration du rendement des réseaux d’eau potable, avec un 
objectif de 80 % comme moyenne nationale;

•  Raccordement au réseau d’assainissement et d’épuration des 
eaux usées à 100 % en milieu urbain;

•  Divers programmes et actions visant à préserver les ressources 
en eau et le milieu naturel et améliorer la gestion des 
phénomènes climatiques extrêmes, pour un investissement 
global de 5,7 milliards de dollars américains. 

•  Raccordement au réseau d’assainissement en milieu urbain de 
100 %.
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Forêts

À l’horizon 2020 :
• Reconstitution des forêts sur 200 000 hectares

À l’horizon 2030 :
•  Traitement contre l’érosion de 1 500 000 hectares, dans 22 

bassins prioritaires, avec un budget de 260 millions de dollars 
américains;

•  Reboisement de 600 000 hectares, pour un montant de 46 
millions de dollars américains.

Pêche et Aquaculture

À l’horizon 2020 :
•  Atteindre un niveau de 95 % des espèces commercialisées 

gérées durablement;

• Réduction des rejets à 90 % du niveau actuel;

•  Établissement d’un réseau d’observation côtier, doté de quatre 
bouées océanographiques et météorologiques et élargissement 
du système de surveillance et d’alerte environnemental et 
sanitaire du littoral à 40 zones d’observation;

•  Réduction de 50 % la quantité de farine de poisson produite à 
partir de poissons frais.

À l’horizon 2030 :
•  Établissement d’aires marines protégées correspondant à 10 % de 

la zone économique exclusive;

•  Développement de deux écloseries pour le repeuplement de cinq 
espèces littorales en danger;

•  Renouvellement et modernisation de 30 % des flottes, 
notamment avec des bateaux plus écologiques et équipés avec 
des systèmes d’observations;

•  Restauration de 50 % des habitats marins dégradés;

•  Augmentation de 50 % du volume de produits valorisés 
provenant du milieu marin.
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Annexe 3 .  Principales stratégies sectorielles 
permettant la mise en œuvre des objectifs 
en matière  d’adaptation 

Champs d’action Stratégies, plans d’action, programmes et initiative

Multisectoriel 

• Stratégie Nationale de Développement Durable

•  Stratégie Nationale du Maroc en matière de Lutte contre le 
Réchauffement Climatique

• Stratégie Nationale pour la Protection de l’Environnement

• Stratégie de Gestion Intégrée des Zones Côtières

• Stratégie Nationale d’Aménagement et de Développement des 
Oasis

• Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Littoral

•  Stratégie Nationale pour la Conservation et l’Utilisation Durable 
de la Diversité Biologique

•  Stratégie Nationale d’Aménagement et de Développement du 
Moyen Atlas

•  Stratégie Nationale d’Éducation et de Sensibilisation à 
l’Environnement et au Développement Durable

•  Plan National de Lutte contre le Réchauffement Climatique

• Plan d’Action National pour l’Environnement

•  Plan d’Action Stratégique pour la Conservation de la Biodiversité 
Marine et Côtière dans la Méditerranée

• Plan d’Investissement Vert du Maroc

• Programme d’Aménagement Côtier du Rif Central

• Programme de Développement Territorial Durable du Haut Atlas

•  Programme de Développement Territorial Durable de l’Anti-Atlas

• Initiative Nationale de Développement Humain
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Agriculture

• Plan Maroc Vert :

-  Stratégie de Conservation et de Valorisation des Ressources 
Génétiques des Plantes Cultivées

-  Programme National d’Économie d’Eau d’Irrigation

-  Programme National de Reconversion des Cultures Annuelles 
dans les Zones Marginales en Arboriculture Fruitière

-  Stratégie de Développement de l’Espace Rural et des Zones de 
Montagne

-  Stratégie de Développement des Zones Oasiennes et de 
l’Arganier

-  Programme National de Développement des Zones Pastorales

Pêche et Aquaculture

• Plan Halieutis :
-  Plan de Renforcement de la Recherche Halieutique Nationale

-  Plans d’Aménagement des Pêcheries

-  Programme de Création d’Aires Marines Protégées

-  Programme d’Immersion de Récifs Artificiels

-  Programme d’Adaptation et de Modernisation de l’Effort de 
Pêche 

-  Plan de Développement de l’Aquaculture Nationale

-  Programme de Renforcement et de Développement des 
Infrastructures de Pêche et de Commercialisation

-  Programme de Projets Intégrés « Pêche / Valorisation à Terre des 
Captures » 

-  Plan de Promotion de la Compétitivité des Produits de la Pêche 
aux Échelles Nationale et Internationale

Eau

• Stratégie Nationale de l’Eau

• Plan National de l’Eau

• Plan de Gestion de la Sécheresse

•  Plans Directeurs d’Aménagement Intégrée des Ressources en 
Eau

• Plan National de Protection Contre les Inondations

• Programme National d’Assainissement Liquide

• Programme National d’Assainissement Rural

• Plan National de Réutilisation des Eaux Usées
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Forêts

• Stratégie Nationale des Zones Humides

•  Stratégie Nationale pour la Surveillance et le Suivi de la Santé 
des Forêts

•  Plan Directeur de Lutte Contre les Incendies de Forêts

• Plan Directeur de Reboisement

• Programme Forestier National

•  Programme d’Action National de Lutte Contre la Désertification

• Plan National d’Aménagement des Bassins Versants

•  Plan Directeur des Aires Protégées

•  Stratégie Nationale de Développement du Secteur des Plantes 
Aromatiques et Médicinales

Urbanisme, 
infrastructures et 
aménagement du 
territoire

• Charte Nationale de l’Aménagement du Territoire

• Stratégie Portuaire Nationale

• Programme National des Déchets Ménagers et Assimilés

• Schéma National de l’Aménagement du Territoire

• Schémas Régionaux d’Aménagement du Territoire

• Plan de Maintenance du Réseau Routier 2016-2025

Tourisme • Vision 2020

Santé • Stratégie Sectorielle de la Santé
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